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Preeisions sur les origines lointaines du fr. plage

Presque tout a ete dit sur la provenance du mot plage. Littre1,
Gröber2, Hatzfeld et Darmesteter3, Körting4, M. Meyer-Lübke5,
M. Gamillscheg6, MM. Bloch et von Wartburg7 sont d'accord,
et avec raison, pour le tirer de Fitalien piaggia: le plus ancien

exemple connu de notre substantif en francais se trouve dans

Amyot, et date de 1553 seulement. Au sujet de Fetymologie
de Fit. piaggia, il y a un peu plus d'hesitation: Littre le tire
du latin plaga, ce que la phonetique reprouve; Hatzfeld et
Darmesteter supposent un *plagea derive du classique plaga;
Gröber et Körting admettent comme base un plagia qui
serait atteste dejä, dit Gröber, dans des notes tironiennes et
chez Gregoire de Tours et, selon Diez8, chez Servius peut-etre:
et c'est cette Solution qui a ete adoptee par M. Gamillscheg
et par MM. Bloch et von Wartburg, alors que M. Meyer-Lübke,
dans toutes les editions de son dictionnaire, a prefere prendre
comme base un mot grec latinise, plagius 'Seite, Küste'9.

Qu'en est-il de la forme plagia de Gregoire de Tours? Diez,
suivant en cela Du Cange10, eite une phrase «monachos monasterii
Gazensis, quod est in plagia »: mais il Fattribue justement ä

1 E. Littre, Didionnaire de la langue francaise, t. HI, p. 1142.
2 G. Gröber, Vulgärlateinische Substrate romanischer Wörter,

ALLG 4 (1887), 442.
3 DG II, 1748.
4 G. Körting, Lateinisch-romanisches Wörterbuch, 3. Aufl.,

Paderborn 1907, p. 756.
5 REW 6564.
6 Gam.£WF 699.
7 Bloch, DE 159.
8 Diez, Wtb. 244.
9 REW, 6564.

10 Du Gange VI, 350.



226 Paul Aebischer

Gregoire le Grand, qui parle en eilet, dans une lettre datee de

juillet 600, des «monachos monasterii Graterensis, quod situm
in Plaia est, monasterio sancti Sebastiani, quod Neapolim in
domo quendam Romani constructum est1». C'est dire qu'il
s'agit du quartier napolitain de Chiaia, oü se trouvait un mo-
nastere dedie aux saints Theodore et Sebastien, appele au Xe
siecle «monasterium S. Sebastiani in viridario », ou «ad casa

picta2». Et, bien que tous les manuscrits ne le donnent pas3,

il n'y a aucune raison valable pour ne pas admettre qu'an-
terieurement encore Servius ne Fait pas employee; ce mot,
au surplus, Isidore de Seville le connait lui aussi, puisqu'il nous
dit que « pelagus autem est latitudo, mare sine litore, et portu.
Graeco nomine cmb toü 7rAay£ou, hoc est a latitudine dictum,
unde et plagia, eo quod sint importuosa4 », et, comme Fa

remarque W. Heraeus5, on le retrouve dans des notes tiro-
niennes.

Mais si plaia parait bien avoir ete connu du latin de basse

epoque, il semble toutefois y avoir vecu d'une vie au ralenti.
Par contre, les chartes latines du moyen äge provenant de

l'Italie centrale et surtout meridionale donnent frequemment
ce mot, le plus souvent d'ailleurs avec un sens voisin de. celui
de 'pente douce, coteau'. Un texte de Teramo date de 1050

parle par exemple d'un «loco qui nominatur in ipse plage de

Gualmini6», et un autre, de 1108, d'une« plagia montis Melatino7».

Le Chronicon Vulturnense mentionne en 779 une «plagia Sancti

1 Monumenta Germaniae historica, Epislolarum t. II, Gregorii
I Papae regislrum epistolarum t. II, Berolini 1899, p. 253.

2 Op. CiL, vol. eit. 253, notes 1 et 2.
3 Cf. G. Thilo et H. Hagen, Servii grammaticl qui feruntur

in Vergilii carmina commenlarii, vol. I, Lipsiae 1881, p. 219,
et E. Diehl, Vergil Aeneis II mit dem Commentar des Servius,
Kleine Texte für Vorlesungen und Übungen herausgeg. von
A. Lietzmann, 80, Bonn 1911, p. 11.

4 Migne, Patrologia lalina, t. LXXXII, col. 486.
5 W. Heraeus, Beiträge zu den Tironischen Noten, ALLG 12

(1902), 57.
6 Fr. Savini, II cartulario della chiesa Teramana, Roma 1910,

p. 22.
7 Fr. Savini, op. eit., p. 18.
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Pancratis», Orthographie en 782 «plaia Sancti Pancratis»1. Pour
Gaete, il est question en 1121 d' «unum integrum cellarium
sub nostra curia positum, et est ante plagia publica2», et, en

1127, une donation eite «omnes... tarn vineis quam seaviis

una et enim tota ipsa... curia in plagia publica posita3».
A Naples, le mot parait avoir le meme sens, ou un sens voisin,
dans le passage: « vadit ipsa terra usque ad illa porta de Calcara

cum tota ipsa plagia de ipso angulo et qualiter vadit ipsa plagia
at diu baricatorium usque at memorata porta de Calcara4 ».

Et il en est encore ainsi dans quelques chartes de Cava dei

Tirreni: un document de 1047 mentionne par exemple une
limite « .in finibus Lucanie, ubi proprie duo flumina dicitur...
ab ipso vallone ascendit in plaiam et descendit in alium vallo-
nem.. Et ab ipsis terminis descendit per plaias et per valles

usque in tres lapides inmobiles, que sunt longius ab ecclesie

Sancti Pancratii... passibus viginti quinque5 »; un autre, de

1057, parle d'une «casa fabricam solarata, que est intra hanc
salernitanam civitatem in plaga montis, prope aquam que
dicitur a la Palma6»: et c'est de ce meme endroit qu'il s'agit
dans un texte de 1058 qui parle d' «intra hanc salernitanam
civitatem in plaia montis propinquo aqua que dicitur Palma7 »,

tandis qu'il s'agit d'autres pentes dans une Charte de 1057

provenant des environs de Cava et mentionnant une «terra
cum silba, que est in plaia montis8 », et dans un document
d'Atrani date de cette meme annee 1057, qui eite une «plaia
montis de eodem loco ubi ad sanetu Archangelu dicitur9 ».

II convient de ne point attribuer une trop grande importance
ä la graphie plaga de 1057: eile est trop esseulee pour qu'elle

1 Fonti per la storia d'Italia; V. Federici, Chronicon vullur-
nense del monaco Giovanni, vol. I, Roma 1925, pp. 194 et 197.

2 Codex diplomaticus Cajetanus, vol. II, p. 209.
3 Op. eil., vol. eit., p. 232.
4 Regii neapolitani Archivii Monumenta, t. V, p. 74.
5 Codex diplomaticus Cavensis, t. VII, p. 42.
6 Op. CiL, t. VIII, p. 8.
7 Op. eil., t. eit., p. 83.
8 Op. eit., t. eit., p. 13.
9 Op. eil., t. eit., p. 16.

\
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puisse nous eclairer. Mais, ce qui est plus interessant, c'est

que le plagia, plaia des textes de Cava parait representer,
non pas une couche ancienne, mais un terme relativement
recent: on ne Fy trouve, remarquons-le, qu'ä partir du milieu
du XIe siecle, alors qu'anterieurement c'est toujours le masculin

plaiu qu'emploient les chartes de la region. En 917 dejä, en

effet, dans un acte date de Teggiano (Salerne), il est question
de la «fine ipso plaio de ipso monte1 »"; en 975, un document

parle d'une maison sise «intus ane Salernitanam cilitatem, in

ipso plaiu propinguo ipsa fontana2»; en 1000, F eglise St-Maxime,
ä Salerne, est dite situee «in plaiu de monte3»; Fan d'apres, il
est fait mention d'une «terra .qui est in ipso plaiu et a super
ipsa ecclesia4»; en 1031, ä Vietri, un moulin voisine avec 1' «iscla

nostra, que coniunta est cum plaiu nostru qui est ab ipsa parte
orientis5 »; dans un texte salernitain de 1034 il est de nouveau
question d'un «plaiu de monte», de meme que deuxfois en 10356;

une charte datee de Sarno en 1041 parle eile aussi d'un «plaiu
de monte7»; un document de 1042 precise qu'un «plaium de

ipso monte abet passos trideeim8», et, en 1047, ä Salerne,

nous retrouvons enfin le «plaiu de monte a super fontana que
ibidem est9». Et ce masculin n'est pas localise aux alentours
de Salerne: il existe aussi dans les Pouilles. C'est ainsi qu'une
charte datee de Bari en 1021 a l'expression «supra ipsa lama

in ipso plaio10»; qu'une autre, provenant de la meme ville et

de dix ans posterieure ä la precedente, mentionne «ipso plaio
de ipsa lama ubi vocatur Sinäpi11»; qu'une troisieme enfin, de

it., t. f, p. 172.

it., t. II, p. 93.

iL, t. III, p. 108.
it., t. IV, p. 1.

it., t. V, p. 206.
it., t. Vf, pp. 21, 23 et 24.
it., t. eit., p. 146.
it., t. eit., p. 219.
it., t. Vif, p. 25.

10 Codice diplomatico barese, vol. IV; Fr. Nitti, Le pergamene
di S. Nicola di Bari, periodo greco (939-1071), Bari 1900, p. 30.

11 Op. CiL, vol. eit., p. 40.

1 Op. c
2 Op. c
3 Op. c
4 Op. c
5 Op. c
6 Op. c
7 Op. c
8 Op. c
9 Op. c
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Bari toujours, et portant la date de 1039, a trait ä «unam
terram silbosam... in ipso plaio de loco Celie1». Au surplus, le mot
parait etre employe comme toponyme dans une charte de 962 dejä,
dans lequelle il est question d'une «terra ipsa qui vocat plaio2 ».

Mais — et c'est ce qui nous interesse plus directement — il
semble bien que notre substantif, en Campanie, n'a pas du
avoir uniquement les valeurs de 'pente douce' ou de 'coteau'.
U"n texte d'Amalfi mentionne en 1014 une limite qui «salet

ipsa cripta de supra ipsa cripta de ipsa plaia de Citaria3»: et
comme Cetara est au bord de la mer, on peut se demander si,
ici dejä, il n'est pas question d'une plage, de meme que dans

un texte de 1034 relatif ä la region du Cilento, oü l'on parle
d' «una mea pecia de terra quod retineo in ipse plage»*, et
oü il s'agit vraisemblablement de Fembouchure du fleuve. En
tout cas, s'il est permis d'hesiter quant au sens ä attribuer
ä notre mot dans ces deux passages, il n'en est plus de meme
dans une charte du Codice diplomatico amalfüano de 1091, oü
se rencontre la mention de F «inclitam ipsa plagiam arena
maris de Reginnis5 ». Et s'il est vrai que, dans ce recueil, l'idee
de 'plage' est rendue presque toujours par litus maris, ou litus —
ainsi, en 1151, est-il question chi «litore maris de Reginnis
Maioris6» —, voiei qu'au nord-ouest de Naples (et la ville de

Xaples elle-meme avait sa Plaia, appelee aussi Plagia S. Lau-
rentii, c'est-ä-dire Factuelle Chiaja') les exemples du mot, au
sens precis de 'plage' vont se multiplier. Un acte date d'Aversa
en 1091 parle de «totum mare, a Castello scilicet maris usque
Cumam, cum plagia sua8». Mais c'est surtout aux environs

1 Op. eit., vol. eit., p. 54.
2 Op. eit., vol. eit., p. 5.
3 Codex diplomaticus Cavensis, t. IV, p. 247.
4 Op. eit., t. V, p. 252.
5 R. Filangieri di Candida, Codice diplomatico amalfüano,

Xapoli 1917, p. 140.
6 R. Filangieri di Candida, op. eit., p. 273.
7 Cf. B. Capasso, Neapolitani ducatus descriplio; Monumenta

ad neapolitani ducatus hisloriam perlinentia, vol. II, parte II,
Napoli 1892, p. 172.

8 A.Gwa^o,Codice diplomatico normannodi Aversa,Napoli 1927, p. 9.
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de Gaete que le terme est frequent avec ce sens: dans un pre-
mier texte de 996, il est question d'un « medium limitem nostrum

qui... finem avet... ammeridie plagia maris1»; une charte
de 1014 a deux exemples de la meme expression: eile parle
de «finibus usque ad plagia maris », et de limites qui «fuerant
et erant a plagia maris usque ad suprascriptas fine civitatis2 »;

en 1031, un autre document encore a trait ä une vigne qui
«a meridie habet plagia maris3»; un texte date des environs
de 1085 contient lui aussi les termes «plagia maris4». Et si une

charte de 1127 parle de «litus maris5», il est de nouveau question,
en 1134, d'une limite passant «per maris plagiam ipsius Ligule

.simulque per maris plagia Foliani et usque ad amnes pre-
dicti Foliani», bien que ce meme texte emploie aussi les termes
«Foliani litora6».

Si plagia 'pente douce, coteau' occupe, ä en juger par les do-

cuments medievaux, une aire assez etendue, puisqu'elle va de

Teramo ä Salerne — ä partir du milieu du XIe siecle, puisque
cette partie de la Campanie, anterieurement ä cette date,
usait du masculin correspondant, de meme que la region de

Bari —, plagia, ou mieux «plagia maris» (compose qui prouve
que lä oü il etait employe, il y avait des plagiae qui n'etaient

pas necessairement au bord de la mer) est restreint ä la cöte:

et cela est on ne peut plus naturel, puisqu'il est clair que seules

les zones cötieres avaient besoin d'exprimer cette idee. II serait

donc tentant — et je serais du reste assez dispose ä admettre
cette hypothese — de supposer que Fit. piaggia < plagia est

un emprunt au lexique des parlers de la Campanie maritime,
puisque c'est lä, uniquement, que l'expression «plagia maris»

est attestee dans les chartes latines du moyen äge. II est vrai

que si nombre de recueils de textes de la region de Naples ou

de Gaete sont aptes ä nous fournir des termes marins, pour la

1 Codex diplomaticus Cajetanus, t. I, p. 178.
2 Op. CiL, t. eit., p. 247.
3 Op. CiL, t. eit., p. 318.
4 Op. CiL, t. eit., p. 138.
5 Op. CiL, t. eit., p. 232.
6 Op. CiL, t. eit., p. 252.
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bonne raison que les lieux auxquels ils se rapportaient etaient
situes au bord de la Mediterranee, nous n'avons au fond ni
cartulaires ni collections analogues ayant trait aux zones cö-
tieres comprises entre Gaete et Pise: c'est-ä-dire que, sans que
nous n'en sachions rien, Faire de plagia aurait pu etre plus
etendue vers le nord-ouest. Mais ce qui en tout cas est certain,
c'est que «plagia maris», d'oü plagia 'plage' est bien une accep-
tion specialisee de plagia 'pente, coteau', dont nous avons
constate la presence partout oü est atteste plagia ou plagia
maris 'plage', et ailleurs encore, ä Finterieur, oü les plages
n'existaient pas.

Ce qui ressort aussi des donnees qui precedent, c'est que
tres tot dejä les deux sens ont ete connus du latin medieval:
et il en a ete de meme de la langue litteraire. Si Petrarque,
en effet, emploie piaggia au sens general d''etendue de terrain',
Boccace Futilise avec la valeur de 'pente douce d'une mon-
tagne', mais aussi avec celle de 'plage': et ce dernier sens se

retrouve ä plus d'une reprise chez Dante1. Quant ä la forme
spiaggia, eile est certainement sensiblement plus moderne

que piaggia: on ne la rencontre pas, sauf erreur, chez des

auteurs anterieurs au XVIe siecle2.

Ce qu'il y ade probable enfin, c'est que plagia est originaire
de la region cötiere du centre sud de l'Italie: je ne la connais
nulle part ailleurs, je le repete, dans les textes medievaux.
De sorte que si Gröber a tres justement remarques que Fanden
francais plaie et le provencal ancien playa pouvaient remonter
aussi bien ä plaga qu'ä plagia, la seconde de ces possibilites
est toute theorique: plagia n'apparait qu'ä une epoque tres
tardive dans les chartes latines de la Provence3, tandis que
plaga est assez frequent, meme anciennement. Qu'il me suffise
de citer un diplöme de Louis le Debonnaire en faveur d'Aniane —
qui sans aucun doute ne fait que copier, pour le passage qui

1 Vocabolario universale della lingua italiana, vol. VI, Man-
tova 1853, p. 244.

2 Op. eit., vol. VII, Mantova 1855, p. 551.
3 Du Cange, loc. eit., en donne un exemple datant de 1250

et provenant de Narbonne.
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nous interesse, un document de redaction locale plus ancien —,
date de 837, dans lequel il est question de «mancipiis, plagis
maris et piscatoriis1»; un diplöme de Charles le Chauve de 853

en faveur du meme monastere, mentionnant «illos segos cum
piscatoria et plagis maris2»; un autre diplöme encore, de Charles
le Simple celui-lä, et portant la date de 909, en faveur de Fab-

baye de Psalmodi, dans lequel est citee une «silvam cum ipsa

plaga maris3»; une donation faite par un particulier ä l'eglise
de Narbonne en 931, relative ä un «stagno quae vocant Bo-

dario..., sive in ipsis plagis1»; la donation enfin, datee de

1030-1046, au «monasterio Lirinensi... res ad orientalem
scilicet Forojulii plagam, secus litus maris esse videtur, ubi
et ecclesia sancti Lamberti est constructa5».

II est plus malaise par contre, meme avec le materiel mis

au jour dans les pages qui precedent, de donner ä notre plagia
une origine bien definie, c'est-ä-dire de choisir entre le plagia
derive de plaga propose par Gröber et ses successeurs, et le

plagius [au feminin plagia] d'origine grecque que prefere
M. Meyer-Lübke. Toutefois, si ce dernier a raison, au point de

vue de la stricte, phonetique, en remarquant que « der

Ausgangspunkt der weiblichen Formen könnte neap. kyaye sein,
das direkt auf plaga beruhen kann, in welchem Falle das spanische,

portugiesische Wort aus dem Neapolitanischen entlehnt
wäre» — il est vrai d'ailleurs qu'il ajoute immediatement

que «doch spricht das schon von Servius im Kommentar zu

Virgil gebrauchte plagia dagegen » —, il est improbable qu'il
faille partir d'un plaga pour expliquer le piaggia italien,
meme si l'origine de ce mot est centro-meridionale: il convient
en effet de remarquer que le plaga de 1057, donne par le Codex

diplomaticus Cavensis, est absolument isole, et qu'il a tout

1 Histoire generale de Languedoc, t. I, Paris 1730, preuves,
col. 72.

2 Op. eit., vol. eit., preuves, col. 101.
3 Op. eit., t. II, preuves, col. 53.
4 Op. eit., vol. eit., preuves, col. 65.
5 H. Moris et Ed. Blanc, Cartulaire de l'abbaye de Lerins,

Paris 1883, p. 8.
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Fair d'une forme redressee par un scribe moins porte que les

autres ä l'usage des formes vulgaires. En 779 dejä le Chronicon
Vulturnense donne plagia, bientöt suivi par plaia en 782: et
ces deux graphies sont si frequentes et si generales qu'il est
malaise d'admettre qu'elles ne sont pas anciennes, et que ce

ne sont pas elles la base de piaggia.
Sans doute les deux derives que nous connaissons paraissent-

ils plaider en faveur de plaga plutöt, puisqu'un texte date
de Vietri en 1012 mentionne une limite allant «a parte hocci-
dentis fine sicut discernit media serra, in quo plagarie da pa-
lumbi jocandum pertinentem eidem ecclesie sunt, cessante
ab ipse plagarie in supto in omni loco passi tres1 », et qu'un
acte de 988, provenant des environs de Capoue, par'e d'un
« monte et terra que est plagiva pertinentes predicto monaste-
rio2». Mais il n'est certes pas impossible de voir lä des derives
de plagia aussi. Au surplus, il se pourrait tres bien que plagia
ne soit que le resultat d'un telescopage du plaga latin et du

plagius d'or gine grecque: si nous remarquons que es textes
pouillais ne connaissent que plaiu, que cette meme forme est

courante dans les plus anciennes chartes de Cava et qu'elle
y a precede plagia — ce dernier y apparait au moment precis
oü plaiu s'eclipse —, et enfin que c'est un masculin qui seul

peut expliquer, comme Fa dit M. Meyer-Lübke, le roumain
plaiü, le vegliote plui, le bellunais piai, nous serions tentes
d'admettre que plagius a regne en maitre sur la cöte adriatique
de l'Italie, et, dans le sud, sur la cöte mediterraneenne jus-
qu'aux environs de Salerne, c'est-ä-dire precisement dans la

partie de la peninsule plus que toute autre soumise ä Finfluence

grecque. Et c'est dans la zone immediatement voisine de celle-ci

que nous rencontrons plagia particulierement vivant, puisque
c'est lä qu'il parait avoir evolue semantiquement jusqu'ä 'plage',
particulierement frequent aussi dans les chartes latines: or, tout
compte fait, il etait plus facile d'aboutir ä l'idee de 'plage'
en partant du latin plaga que du grec 7tXay!.o<;.

1 Codex diplomaticus Cavensis, vol. IV, p. 203; cf. vol. VI,
p. 189 (1042).

2 V. Federici, op. eit., vol. II, p. 321.



234 Paul Aebischer

Bref, Fhypothese que le plagia atteste dans le latin medieval
ne serait point necessairement un derive en -ia du classique

plaga, mais le resultat d'un croisement de ce mot avec le

grec 7cXayiO!; a ces avantages: d'expliquer d'abord pourquoi,
dans la partie de l'Italie la plus exposee aux influences grecques,
le lexique medieval a un masculin plaiu qui ne correspond ä

aucune forme classique, et non un feminin; d'expliquer aussi

pourquoi ce masculin parait toujours avoir le sens de 'pente
douce, cöte de montagne' ou un sens avoisinant, et que jamais
en tout cas il ne sert ä designer une cöte maritime, une partie
de littoral; de donner enfin une raison plausible au fait que
plagia est atteste surtout, et presque uniquement, dans les

anciennes chartes de la Campanie, oü aurait eu lieu le croisement

en question.

Universite de Lausanne. Paul Aebischer.
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